
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

Mardi  29 septembre 2015 

  
Le 29 septembre  2015, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, Marie-Luce 
LOISEAU, Eric BOYER Adjoints, Pierre WOTAWA, Annie COLLET, Sylvie FASENTIEUX BULTEL, 
Dominique DECHAUD, Virginie FEVRIER, Sophie GORCE, Maggie ROSSONI, Georges ROYER.  

  

Absent : Mr Francisque PETIT de BANTEL 

Secrétaire de séance : Mme Sophie GORCE. 

_________ 
 
Le Maire demande au Conseil d’approuver le compte rendu de la séance du 24  juillet 2015 et 
d’ajouter un point à l’ordre du jour : mise en accessibilité des établissements recevant du public 
(ERP) et des installations ouvertes au public (IOP). 
 
 Accord à l’unanimité.  
 

Tarifs 2016 – Accueil des enfants scolarisés à Mussy et cantine scolaire. 

M. Jean-Louis Desmier rappelle au Conseil qu’un service d’accueil et une cantine 
scolaire ont été mis en place en septembre 2014 pour les élèves de maternelle et primaire de la 
commune. Il donne lecture d’un courrier de la CAF indiquant le remplacement des bons de 
vacances (CLSH) par une aide aux gestionnaires, à compter du 1er janvier 2016. Cette aide est 
assortie de dispositions imposées, notamment la subordination des tarifs aux quotients 
familiaux. Après deux échanges avec la CAF la tarification suivante a été proposée : 

      Quotient familial   Tarif 
Cantine enfant         4.50 € 
Cantine adulte         5.00 € 
Accueil de jour en période scolaire  ≤ 400    2.50 € 
Accueil de jour en période scolaire  > 400    3.00 € 
ASLH mercredi en période scolaire   0-300    1.50 € 
ASLH mercredi en période scolaire            301-500   1.80 € 
ASLH mercredi en période scolaire  501-700   2.20 € 
ASLH mercredi en période scolaire  701-900   2.65 € 
ASLH mercredi en période scolaire  901-1100   3.30 € 
ASLH mercredi en période scolaire  > 1100    4.00 € 
ASLH hors période scolaire    0-300    1.30 € 
ASLH hors période scolaire   301-500   2.50 € 
ASLH hors période scolaire   501-700   4.00 € 
ASLH hors période scolaire   701-900   5.60 € 
ASLH hors période scolaire   901-1100   7.00 € 
ASLH hors période scolaire   > 1100    8.40 € 

 
Accord à l’unanimité 
 
 

Vente d’eau pendant les périodes de vendanges. 

M. Jean-Louis Desmier donne lecture d’une demande d’achat d’eau en gros pendant les 
périodes de vendanges, comme les années précédentes. Le Maire propose d’accéder à cette 
demande au prix de 0,90 € le m3. 

Accord à l’unanimité 
 



Adhésion au syndicat mixte ouvert SDDEA et approbation de ses statuts. 

M. Jean-Louis Desmier indique au Conseil que, lors de son Assemblée Générale du 23 
juin 2015, le SDDEA a soumis des projets de statuts d’un syndicat mixte ouvert pour permettre 
une action efficace et rationnelle sur le cycle complet de l’eau (eau, assainissement et 
GEMAPI) et de prendre la compétence « démoustication ». Le SDDEA sera dissous lorsqu’il 
aura transféré l’intégralité de ses compétences au nouveau syndicat. Or le Conseil Municipal 
doit délibérer sur l’adhésion du SDDEA au syndicat mixte ouvert et sur les projets de statuts du 
nouveau syndicat. Il fait remarquer qu’à terme les communes n’auraient plus la gestion de l’eau, 
mais pourraient garder la régie. 

Le Maire propose l’adhésion du SDDEA au nouveau syndicat mixte ouvert créé avec le 
Département de l’Aube et d’approuver les projets de statuts de ce nouveau syndicat et de le 
charger de l’exécution de cette délibération. 

Résultat du vote : Pour : 11 voix, Abstention : 1 voix. 
Adopté à la majorité. 

 
Résiliation du bail d’un garage communal. 

Le Maire indique au Conseil que, suite au décès d’un locataire, il convient de mettre un 
terme au bail de location du garage communal n° 6, à compter du 30 septembre 2015. 

Accord à l’unanimité 

 
Résiliation du bail d’un logement communal. 

La locataire du logement communal sis 1 place du 8 mai ayant déposé un courrier 
demandant la résiliation de son bail à compter du 1er octobre 2015, le Maire propose d’accepter 
la résiliation du logement à cette date.  

Accord à l’unanimité  

 
Prêt FCTVA à 0 %. 

Le Maire rappelle au Conseil que le Gouvernement a décidé, pour inciter les communes 
à investir, de demander à la Caisse des Dépôts et Consignations de leur proposer des prêts à 
taux zéro pour leur permettre de préfinancer tout ou partie du montant des attributions du 
FCTVA au titre des dépenses réelles d’investissement inscrites au budget principal de 2015. Il 
propose de souscrire un emprunt de 102 233 € auprès de la Caisse de dépôts et consignations 
au taux  zéro pour une durée de 15 mois avec des échéances en capital, en décembre 2016 et 
avril 2017. Il demande l’autorisation de signer tout document relatif à cet emprunt.  

Accord à l’unanimité 

 
Tarif de l’affouage – Saison 2015/2016 et 2016/2017. 

Le Maire propose au Conseil de maintenir le prix de l’affouage pour la saison 2015/2016 
à 21 € et de le porter pour la saison 2016/2017 à 22 €. Il recevra les garants avant la réunion 
des affouages pour bien rappeler leur rôle et le règlement des affouages. 

Accord à l’unanimité 

 
Forêt communale – Application du régime forestier dans plusieurs parcelles du finage de 
Mussy. 

Le Maire donne lecture d’un courrier de l’ONF indiquant que la Commune possède 
plusieurs parcelles de bois située sur le finage de Mussy sur Seine, qui ne sont pas soumises 
au régime forestier ; il précise que si certaines parcelles étaient sélectionnées par l’INAO, elles 
seraient immédiatement exclues du régime forestier (Engagement formel de l’ONF). Il propose 
au Conseil d’inscrire au régime forestier les parcelles suivantes : 

 

 

 



Section   N° parcelle  lieu-dit    contenance 
ZA  31   Saint Hubert     9ha24a86ca 
ZA  33   Valmoroyon   20ha84a08ca 
ZH  16   Petit Télifort     7ha58a62ca 
ZH  36   La Trémie Haute  41ha94a12ca 
ZK  28   Haut de Chambraboeuf 10ha87a96ca 

 

Il demande à être autorisé à signer tous les engagements avec l’ONF concernant ces 
parcelles. 

Accord à l’unanimité. 

 
Mise en accessibilité des établissements recevant du public (ERP) et des installations 
ouvertes au public (IOP). 

 Dans le cadre de la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des 
transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées, le 
Maire explique à l’Assemblée les obligations des communes. 
 La Commission des travaux a travaillé sur ces dossiers en définissant des priorités pour 
la mise aux normes des divers établissements recevant du public de la commune.   

En fonction des impératifs demandés et du budget de la commune, le Maire propose un 
agenda répartissant les travaux à accomplir. Le Maire demande au Conseil d’accepter le 
calendrier de mise en accessibilité des ERP et des IOP. 

Accord à l’unanimité 
 

Admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables – Budget du Service Eaux – 
Assainissement- budget de la commune.  

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture de formulaires transmis par le Trésorier de 
Bar-sur-Seine pour admission en non-valeur des produits des services des eaux et de 
l’assainissement de la Commune et de produits de la commune concernant une personne 
décédée. 

Le Maire propose d’accepter cette admission en non-valeur pour des montants de 
948,51 € + 165 €. 

Résultat du vote : Pour 11 voix.   Abstention 1 voix. 
Adopté à la majorité. 

 
Admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables – Budget du Service Eaux – 
Assainissement  

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture de formulaires transmis par le Trésorier de 
Bar-sur-Seine pour admission en non-valeur des produits des services des eaux et de 
l’assainissement de la Commune concernant deux personnes décédées. 

Le Maire propose d’accepter cette admission en non-valeur pour des montants de 35,28 
€ et 266,10 €. 

Résultat du vote : Pour 7 voix,   Abstention  5 voix. 
Adopté à la majorité. 

 
Admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables – Budget du Service Eaux – 
Assainissement  

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture de formulaires transmis par le Trésorier de 
Bar-sur-Seine pour admission en non-valeur des produits des services des eaux et de 
l’assainissement de la Commune concernant une personne introuvable. 

Le Maire propose d’accepter cette admission en non-valeur pour des montants de 59 € 
et 28,40 €, soit 87,40 €. 

Résultat du vote : Pour 7 voix,   Abstention  4 voix,  Contre 1 voix. 
Adopté à la majorité. 



 
Demande d’admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables – Budget du 
Service Eaux – Assainissement  

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture de formulaires transmis par le Trésorier de 
Bar-sur-Seine pour admission en non-valeur des produits des services des eaux et de 
l’assainissement de la Commune concernant un rejet par rapport au seuil de poursuite et une 
succession en cours. 

Le Maire propose de refuser cette admission en non-valeur pour des montants  de  
35,58 € et 161,26 €. 

Accord à l’unanimité. 

 
 

Questions diverses :  
 
 Le Maire précise qu’il rencontrera le Trésorier début novembre pour étudier les demandes 
en non-valeur refusées par le Conseil Municipal. Cela concerne trois personnes qui devraient 
pouvoir rembourser leurs dettes. 

 Le Maire précise qu’il organisera une réunion publique mi-novembre pour proposer aux 
habitants le dispositif : « voisins vigilants » avec l’aide de la Gendarmerie et sous le patronage de 
la Préfecture. 

 Mme Arlette MASSIN remercie les habitants de l’avoir élue conseillère départementale. 

 Le Maire rend compte au conseil de la dernière réunion du SIVU de Mussy sur Seine, au 
cours de laquelle a été décidé la vente du terrain des gens du voyage sous conditions 
(Modification du PLU …). 

 Mr Pierre WOTAWA indique que: 
-  un appel a été fait à un certain nombre d’entreprises pour le curage du canal (coût de 

l’opération entre 16 et 25 000 €), 
-  une réunion est organisée avec la DDT et le SICEC pour connaître le propriétaire du 

barrage et de la vanne à l’entrée de Mussy et voir comment améliorer l’alimentation 
en eau du canal. 

Mr Georges ROYER demande si la Municipalité connait l’origine des feux dans Mussy. Le 
Maire répond que l’enquête est entre les mains de la Gendarmerie qui n’exclue aucune 
hypothèse. Il précise que l’Architecte des Bâtiments de France qui s’est rendu sur place avec lui, 
a donné des consignes pour la préservation ou la destruction  de certains bâtiments. Il faut 
maintenant attendre les réactions des assureurs et des propriétaires. 

Mme Maggie GUILLEMIN rappelle que les arbres de la promenade présentent un danger 
en cas de vents forts. Le Maire rappelle que lors de ces épisodes de vents forts les parents 
devraient inciter leurs enfants à ne pas rester sous les arbres. 

Mr Eric BOYER annonce au Conseil que l’opération « Berges Saines » aura lieu soit le 
samedi 28 mai, soit  le samedi 5 juin 2016. 

Mr Jean-Louis DESMIER annonce au Conseil que la ligne moyenne tension entre Plaines 
et Mussy sera enterrée dans les mois d’octobre et novembre. A cette occasion le réseau 
électrique des Maizes pourrait être enterré. 

Le Maire indique qu’à l’occasion de la réfection du revêtement de la RD 671, il organisera 
une réunion avec les habitants de l’entrée Nord de Mussy, le SLA et la Gendarmerie pour étudier 
la sécurisation de la Route Départementale. 

 
La séance est levée à 21h30  
 
 
Henri PETIT de BANTEL 


